
ANNEXE 9

MODIFICATIONS

Partie 1

MODIFICATIONS DU MINISTRE

1.1 G6n6ralit6s

Sous r6serve des dispositions de la pr6sente annexe, le Ministre peut proposer au
Partenaire priv6 une Modification du ministre, lui demander d’y donner suite et de la
mettre en ceuvre.

Le Partenaire priv6 n’est admissible/l aucun paiement, indemnit6 ou prolongement de
d61ai pour une Modification du ministre, sauf dans la mesure 6nonc6e dans la
Confirmation de la modification du ministre conform6ment ~t la Pr6sente annexe.

1.2 Proc6dure de demande d’une Modification du ministre

Si le Ministre souhaite proc6der g une Modification du ministre, le Repr6sentant du
ministre donne un avis (un (( Avis de modification dn ministre ))) au Partenaire 
indiquant :

1.2.1 la nature, l’envergure et les d6tails complets de la Modification du ministre, assez
pr6cis6ment pour permettre au Partenaire priv6, de fagon raisonnable, de calculer
et de remettre une ]~valuation de la modification conform6ment au paragraphe 1.3
]~valuations de la modification;

1.2.2 la date d’ach6vement souhait6e de la Modification du ministre (qui sera une date
raisonnable en vertu de la nature de la Modification du ministre) (<< Date
d’ach~vement de la modification >>) ou la date souhait6e d’entr6e en vigueur de
la Modification du ministre;

1.2.3 si le Ministre d6sire que le Partenaire priv6 pr6sente dans son l~valuation de la
modification, en plus des d6tails relatifs g un paiement forfaitaire unique, une
option par laquelle le Ministre compense le Partenaire priv6 ~t l’aide de plusieurs
paiements 6tal6s sur une p6riode de temps d6termin6e dans l’Avis de modification
du ministre.

1.3 ]~valuations de la modification

Sous r6serve du paragraphe 1.4 Circonstances dans lesquelles le Partenaire priv6 peut
refuser de remettre une I~valuation de la modification, le Partenaire priv6 remet une
6valuation pr61iminaire 6crite au Repr6sentant du ministre, qui 6tablit l’6valuation du
Partenaire priv6 quant aux effets importants de l’Avis de modification du ministre sur le
Projet, dans les 10 Jours ouvrables suivant la remise de l’Avis de modification du
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ministre (ou ~t une date ultrrieure convenue entre le Ministre et le Partenaire privr, de
fagon raisonnable darts les circonstances). Dans les 10 Jours ouvrables suivant la remise
de l’rvaluation prrliminaire du Partenaire privr, le Reprrsentant du ministre avise le
Partenaire priv6 par 6crit qu’il i) annule l’Avis de modification du ministre ou ii) qu’il
souhaite procrder, auquel cas le Partenaire priv6 remet une drclaration 6trite au
Repr6sentant du ministre (une << Evaluation de la modification >>) darts les 20 Jours
ouvrables suivant un tel avis de proc6der qui comporte les 616ments pr6vus aux
alin6as 1.3.1 et 1.3.2 ci-apr6s :

1.3.1 L’Offre ferme du Partenaire priv6 exprimre en paiement forfaitaire unique et, si le
Ministre en a fait la demande conformrment g l’alinra 1.2.3, exprimre en
paiements 6talrs, accompagnre d’un relev6 drtaill6 des 616ments suivants :

a) les coots directs, les coots indirects, la marge de profit et la prime de
risque, y compris les quantitrs drtaillres, les prix unitaires et les
contingences avec une ventilation suffisante. Ces 616ments doivent ~tre
fournis sur une base annuelle pour chacune des annres concernres;

b) les Augmentations des drpenses en immobilisation ou les Rrductions des
drpenses en immobilisation pour chacune des annres concemres, pour
autant qu’ils ne soient pas couverts par le sous-alinra a) ci-dessus;

c) les Augmentations des frais d’exploitation ou les R6ductions des frais
d’exploitation pour chacune des annres concemres, pour autant qu’ils ne
soient pas couverts par le sous-alinra a) ci-dessus;

d) la Perte de produits d’exploitation ou le Gain de produits d’exploitation
drcoulant de la mise en oeuvre de la Modification du ministre pour
chacune des annres concemres, pour autant qu’ils ne soient pas couverts
par le sous-alinra a) ci-dessus;

e) une liste des Autorisations ou des modifications aux Autorisations
existantes devant atre obtenues (y compris toute Autorisation ne pouvant
~tre obtenue que par le Ministre) avant que la Modification du ministre ne
puisse ~tre effecture ou mise en oeuvre (<< Consentements pertinents >>).
Le Partenaire priv6 inclut 6galement le coot des Autorisations, pour autant
que ce coot ne soit pas couvert par les sous-alinras 1.3.1a), 1.3.1b) 
1.3.1c), et prrsente un 6chrancier pour l’obtention des Autorisations,
lequel est accompagn6 d’une description de toute incidence sur la Date
d’achrvement de la modification;

f) sous rrserve de toute obligation du Partenaire priv6 en vertu du
paragraphe 12.6 Retard de l’Entente de partenariat ou de la Partie 4 et :

i) sous rrserve de la drtermination par le Ministre de la durre du
retard ou de l’emprchement caus6 h l’achrvement des Ouvrages
par la Modification du ministre conformrment/t l’alinra 12.6.5 de
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l’Entente de partenariat, une description d6taill6e de tout retard
pr6vu ou de tout emp~chement/l l’ach6vement des Ouvrages;

ii) sous r6serve de la d6termination par le Ministre de la dur6e du
retard ou de l’emp~chement caus6/t l’ex6cution des Activit6s par
la Modification du ministre conform6ment ~ l’alin6a 4.1.3, une
description d6taill6e dudit retard pr6vu ou dudit emp~chement;

iii) sous r6serve de la d6termination par le Ministre de la dur6e du
retard ou de l’emp~chement caus6 ~ l’achbvement des Ouvrages
par la Modification du ministre conform6ment ~t l’alin6a 12.6.5 de
l’Entente de partenariat, une description d6taill6e du traitement
souhait6 par le Partenaire priv6 des retards caus6s au versement des
Paiements de disponibilit6s et une proposition de modification au
tableau du paragraphe 3.2 Paiement de disponibilit6 annuel de
l’Annexe 7 [Paiements];

g) dans le cas off le Partenaire priv6 est d’avis raisonnable que la mise en
oeuvre de la Modification du ministre puisse emp~cher le Partenaire priv6
de respecter les Obligations techniques ou toute autre disposition de
l’Entente de partenariat, les d6tails sur la fagon d’att6nuer un tel effet et
l’6valuation des coots, le cas 6ch6ant, de ladite att6nuation pour autant que
ce coot ne soit pas couvert par les sous-alin6as 1.3.1a), 1.3.1b) et 1.3.1c);

h) dans le cas off le Partenaire priv6 est d’avis raisonnable que la mise en
oeuvre de la Modification du ministre requi6re une modification aux
Obligations techniques ou ~ route autre disposition de l’Entente de
partenariat, une description raisonnablement d6taill6e de ladite
modification;

i) si la mise en oeuvre de la Modification du ministre entra~ne, de 1’avis du
Partenaire priv6, un report de la Date pr6vue de r6ception d6finitive/t une
date ult6rieure ~ la Date limite de r6ception d6finitive ou un report de la
Date pr6vue de r6ception provisoire/t une date ult6rieure ~t la Date limite
de r6ception provisoire, une d6claration du Partenaire priv6 quant ~ la
possibilit6 d’acc616rer la construction afin d’61iminer ou d’att6nuer le d61ai
et, dans la mesure du possible, l’6valuation par le Partenaire priv6 des
coots d’une telle acc616ration pour autant que ce coot ne soit pas couvert
par les sous-alin6as 1.3.1a), 1.3.1b) et 1.3.1c);

j) une description raisonnablement d6taill6e de tout effet n6gatif ou
b6n6fique pr6vu sur la capacit6 du Partenaire priv6 de se conformer aux
dispositions de l’Entente de partenariat ou d’ex6cuter les Activit6s et les
propositions d’att6nuation de cet effet;

k) les d6tails raisonnables relatifs ~ tout terrain ou Droit ~t l’6gard d’un terrain
auquel le Partenaire priv6 doit acc6der afin de mettre en oeuvre la
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Modification du ministre et pour lequel des droits d’acc6s ne lui ont pas
6t6 octroy6s en vertu de l’Entente de partenariat;

1) l’6ch6ancier propos6 par le Partenaire priv6 pour la mise en oeuvre de la
Modification du ministre, lequel pr6voit, notamment, l’ach6vement de la
Modification du ministre au plus tard gt la Date d’ach6vement de la
modification, le cas 6ch6ant; et

m) le calendrier propos6 par le Partenaire priv6 pour le paiement de l’Offre
ferme qui respecte les conditions suivantes :

i) s’il s’agit d’un paiement forfaitaire, le paiemeut par le Ministre ne
peut se faire avant la plus tardive de la Date d’ach6vement de la
modification et la date d’entr6e en vigueur de la Modification du
ministre;

ii) s’il s’agit de paiements 6tal6s, le premier paiement ne peut ~tre
ant6rieur /t la plus tardive de la Date d’ach6vement de la
modification et de la date d’entr6e en vigueur de la Modification
du ministre.

1.3.2 Le Partenaire priv6 inclut dans l’l~valuation de modification une d6claration
confirmant les 616ments 6nonc6s ci-bas, ladite d6claration devant ~tre
accompagn6e de renseignements suppl6mentaires suffisants pour d6montrer/t la
satisfaction du Repr6sentant du ministre que :

a) le Partenaire priv6 a fair preuve de tousles efforts raisormables, y compris
l’utilisation de soumissions ou d’offres concurrentielles lorsque
n6cessaire, afin de minimiser toute augmentation des coots et de
maximiser toute r6duction des coots;

b) tous les coots du Partenaire priv6 se limitent aux montants r6els qui
d6coulent directement de la Modification du ministre, que ces coots
n’auraient pas 6t6 engag6s n’efit 6t6 ladite Modification du ministre et que
ces coots sont : i) pay6s ou ~t payer ou ~t facturer au Partenaire priv6, ou
ii) pay6s par le Partenaire priv6, sans aucune majoration, frais indirects ou
autre augmentation en suppl6ment des montants r6els mentionn6s ci-
dessus, qu’il s’agisse de salaire ou de r6mun6ration, de machinerie,
d’6quipement, d’outils ou d’autres intrants;

c) les marges de profit et les coots indirects inclus dans l’Offre ferme
n’exc~dent pas 15 %;

d) aucune autre marge ou maj oration, /t l’exception de toute marge ou prime
mentionn6e au sous-alin6a 1.3.1 a), n’est incluse dans l’Offre ferme;

’ e) une description d6taill6e de la nature et de l’envergure des changements/t
la r6partition des risques r6sultant d’une Modification du ministre;
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f) le montant relatif ~ toute prime de risque comprise dans l’Offre ferme (en
plus des marges de profit et cofits indirects mentionn6s au sous-
alin6al.3.2c) ci-dessus) refl&e de fagon juste et appropri6e les
modifications ~t la r6partition globale des risques aux termes de la pr6sente
entente d6coulant de la Modification du ministre et respecte les exigences
suivantes :

i) le montant de toute prime de risque doit tenir compte de
l’ensemble des facteurs ayant pour effet d’att6nuer l’impact de la
Modification du ministre sur la r6partition globale des risques; et

ii) aucune prime de risque ne peut ~tre comprise dans l’Offre ferme
afin de tenir compte d’un amendement apport6 par le Ministre dans
le but de lib6rer le Partenaire priv6 de l’obligation de conserver
une des assurances pr6vues /t l’alin6a20.1.1 de l’Entente de
partenariat ou de r6duire la port6e de la protection de la police
d’assurance devant atre souscrite par le Partenaire priv6
conform6ment ~t cet alin6a;

g) tousles cofits compris dans l’Offre ferme tiennent compte : i)des taux
horaires applicables sur le march6 libre des foumisseurs de services
similaires /t ceux exig6s pour la mise en oeuvre de la Modification du
ministre; ii) de toute modification apport6e aux Obligations techniques et
d6coulant de la Modification du ministre; et iii) de toute modification/t la
r6partition globale des risques, y compris toute prime de risque
mentionn6e aux sous-alin6as 1.3.2d) et 1.3.20 ci-dessus;

h) l’Offre ferme offre une valeur globale appropri6e pour le Ministre.

1.4 Circonstances dans lesquelles le Partenaire priv6 peut refuser de remettre une l~valuation
de la modification

1.4.1 Sous r6serve de la remise au Repr6sentant du ministre, dans les 20 j ours suivant la
r6ception par le Partenaire priv6 d’un Avis de modification du ministre, d’un avis
6crit (<~ Avis de refus >>) comportant un expos6 raisonnablement d6taill6 des
motifs du Partenaire priv6, le Partenaire priv6 peut refuser de remettre une
l~valuation de la modification ou de mettre en oeuvre une Modification du ministre
si le Partenaire priv6 est d’avis raisonnable que :

a) la mise en ceuvre de la Modification du ministre est techniquement
impossible ou la Modification du ministre pourrait, si mise en oeuvre,
avoir un effet n6gatif important et non quantifiable sur la capacit6 du
Partenaire priv6 ~t respecter ses obligations en vertu de l’Entente de
partenariat ou des Conventions de financement; ou

b) la mise en oeuvre de la Modification du ministre contreviendrait aux
R6gles de l’art; ou
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c) la mise en oeuvre de la Modification du ministre contreviendrait aux Lois
et r6glements; ou

d) la mise en oeuvre de la Modification du ministre serait dangereuse ou
aurait un effet n6gatif sur la sant6 ou la s6curit6 des personnes; ou

e) le Partenaire priv6 serait incapable, malgr6 tous les efforts raisonnables
exerc6s /t cette fin, d’obtenir les Consentements pertinents (autres que
ceux relevant du Ministre), n6cessaires ~ la raise en oeuvre de la
Modification du ministre ou pour lui permettre de se conformer aux
dispositions de l’Entente de partenariat, compte tenu de cette Modification
du ministre; ou

f) la Modification du ministre entrainerait la r6vocation ou l’annulation des
Autorisations existantes ou imposerait des conditions suppl6mentaires
reli6es/t ces Autorisations auxquelles le Partenaire priv6 serait incapable
de se conformer; ou

g) le Partenaire priv6 serait incapable, malgr6 tous les efforts raisonnables
exerc6s /t cette fin, d’obtenir tout terrain ou Droit ~ l’6gard de terrain
n6cessaire/t la mise en oeuvre de la Modification du ministre, sauf dans la
mesure off ces terrains doivent 6tre obtenus par le Ministre.

1.5 R6ponse du Ministre/t un Avis de refus

1.5.1 Dans les 10 Jours ouvrables suivant la r6ception d’un Avis de refus, le Ministre
remet un avis au Partenaire priv6 l’informant : i) qu’il annule la Modification du
ministre propos6e; ii) qu’il n’est pas d’accord quant au fait que la Modification du
ministre propos6e soit assujettie ~ un des motifs 6nonc6s ~ l’alin6a 1.4.1 et
renvoie la question pour r6solution en vertu du Mode de r6solution des diff6rends;
ou iii) qu’il amende l’Avis de modification du ministre.

1.5.2 Si le Repr6sentant du ministre omet de remettre au Partenaire priv6 l’avis
mentionn6 /~ l’alinda 1.5.1 dans les d61ais prescrits, l’Avis de modification du
ministre sera r6put6 annul6.

1.5.3 Si le Ministre ou le Repr6sentant du ministre renvoie une question au Mode de
r6solution des diff6rends tel qu’envisag6/t l’alin6a 1.5.1 ii) et qu’il est d6termin6,
en vertu du Mode de r6solution des diff6rends, que le Partenaire priv6 n’6tait pas
justifi6 dans son refus de mettre en oeuvre la Modification du ministre, le
Partenaire priv6 remet une l~valuation de la modification conform6ment au
paragraphe 1.3 l~valuations de la modification, dans les 20Jours ouvrables
suivant une telle d6cision ou dans un d61ai prolong6 convenu entre le Partenaire
priv6 et le Repr6sentant du ministre, agissant de fagon raisonnable 6tant donn6 la
nature et l’envergure de la Modification du ministre.

1.5.4 Si le Repr6sentant du ministre amende l’Avis de modification du ministre, il peut
6mettre l’avis amend6 comme un Avis de modification du ministre en vertu du
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paragraphe 1.2 Proc6dure de demande d’une Modification du ministre. Toutes les
dispositions applicables h l’Avis de modification du ministre s’appliquent alors
audit avis modifi6, comme s’il s’agissait d’un Avis de modification du ministre,
sauf en ce qui conceme le d61ai de remise de l’t~valuation de la modification par
le Partenaire priv6 en vertu du paragraphe 1.3 ]~valuations de la modification, qui
sera r6duit de 20 Jours ouvrables/t 10 Jours ouvrables, et sauf en ce qui conceme
le d61ai de remise d’un Avis de refus par le Partenaire priv6 en vertu du
paragraphe 1.4 Circonstances dans lesquelles le Partenaire priv6 peut refuser de
remettre une ]~valuation de la modification, qui sera r6duit de 20 Jours ouvrables
10 Jours ouvrables. Le Repr6sentant du ministre peut amender un Avis de
modification du ministre en vertu du pr6sent alin6a plus d’une fois.

1.6 Proc6dure suivant la remise d’une ]~valuation de la modification

1.6.1 Le Repr6sentant du ministre, dans les 15 Jours ouvrables suivant la r6ception
d’une ]~valuation de la modification (ou suivant le d61ai prolong6 convenu entre le
Partenaire priv6 et le Repr6sentant du ministre) avise le Partenaire priv6 qu’il 

a) conteste, pour des motifs raisonnables, un ou plusieurs 616ments
(<<Diff6rendrelatif h une modifieation))) de l’t~valuation de 
modification; ou

b) souhaite proc6der quant ~ la Modification du ministre sur les bases
6tablies dans l’]~valuation de la modification (<< Confirmation de la
modifieation dn ministre )~); 

c) souhaite annuler la Modification du ministre (~ Avis d’annulation )~)
auquel cas le Ministre paie la compensation pr6vue ~t l’alin6a 1.9.1 de la
pr6sente annexe; ou

d) exige des pr6cisions ou plus de d6tails avant de prendre une d6cision
relativement aux renseignements figurant dans l’]~valuation de la
modification, auquel cas le Partenaire priv6 foumira lesdits
renseignements ou clarifications dans les 10 Jours ouvrables suivant un tel
avis ou apr6s une p6riode prolong6e convenue entre le Partenaire priv6 et
le Ministre. Le pr6sent alin6a 1.6.1 s’applique de nouveau, compte tenu
des adaptations n6cessaires, comme si la r6ception de ces pr6cisions ou de
ces d6tails correspondait ~t la r6ception d’une ]~valuation de la
modification;

e) souhaite que l’Avis de modification du ministre soit modifi6, auquel cas le
Partenaire priv6 soumettra une l~valuation de la modification r6vis6e, dans
les 10 Jours ouvrables de la r6ception d’un tel avis; ou
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f) souhaite mettre en oeuvre la Modification du ministre, par lui-m~me ou par
des tiers, dans les circonstances et de la mani~re 6tablie aux alin6as 1.6.4
et 1.6.5 ci-dessous,

d6faut par le Repr6sentant du ministre de transmettre l’avis pr6vu au pr6sent
alin6a dans le d61ai susmentionn6, il est r6put6 avoir dorm6 un Avis d’annulation.

1.6.2 Dans les 10 Jours ouvrables suivant un avis remis par le Repr6sentant du ministre
/t l’6gard d’un Diff6rend relatif fi une modification, chaque partie peut renvoyer le
Diff6rend relatif fi une modification pour d6cision ou r6solution en vertu du Mode
de r6solution des diff6rends.

1.6.3 Dans les 10 Jours ouvrables suivant l’entente ou la d6cision finale relative fl tous
les Diff6rends relatifs fl une modification mentionn6s fi l’alin6a 1.6.2, le
Repr6sentant du ministre remet soit une Confirmation de la modification du
ministre ou un Avis d’annulation.

1.6.4 Nonobstant toute autre disposition de la pr6sente Partie 1, dans le cas off le
Ministre, conform6ment au sous-alin6a 1.6.1a), est en d6saccord relativement
l’Offre ferme incluse dans l’Evaluatlon de modification, le Repr6sentant du
ministre rencontre le Repr6sentant du partenaire priv6 afin de discuter des
616ments 6num6r6s dans l’Evaluatlon de la modification. Si, apr6s de telles
discussions, le Repr6sentant du ministre, de fagon raisonnable, considbre que les
critbres d6finis fi l’alin6a 1.3.1 ne sont pas respect6s ou que l’Offre ferme ne
constitue pas le meilleur emploi des montants pouvant 6tre obtenus pour la mise
en oeuvre de la Modification du ministre, le Ministre peut soit :

a) retirer l’Avis de modification,/t sa discr6tion, et annuler la Modification
du ministre propos6e. Le Ministre peut alors, fi sa discr6tion, d6cider de
faire ex6cuter tous ouvrages compris dans ladite Modification du ministre
par sa propre main-d’oeuvre (y compris les travailleurs journaliers dont
elle retient les services), ou par un sous-traitant tiers, auquel cas le
Ministre prend les mesures n6cessaires afin que les ouvrages soient
ex6cut6s de fagon fi minimiser les impacts sur les Activit6s du Partenaire
priv6 et, sans limiter la port6e de ce qui pr6cbde, les dispositions du
paragraphel.7 Confirmation de la Modification du ministre ne
s’appliquent pas. Le Partenaire priv6 n’assume aucune responsabilit6 ou
risque relativement fl la r6alisation d’ouvrage en vertu de ce paragraphe et
il aura droit/t une indemnit6 relativement fi la Modification du ministre,
dans la mesure off cette demibre a des cons6quences n6gatives sur la
r6alisation des Activit6s ou occasionne des dommages au Partenaire priv6,
auquel cas le Partenaire priv6 soumet une 6valuation de l’impact de ces
travaux conform6ment ~t l’alin6a 1.6.5.

b) soumettre le Diff6rend relatif fi une modification au Mode de r6solution
des diff6rends.
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1.6.5 Si le Ministre, conform6ment au sous-alin6a 1.6.4a), d6cide de faire ex6cuter
certains ouvrages par sa propre main-d’oeuvre (y compris les travailleurs
journaliers dont elle retient les services) ou par un sous-traitant tiers, le Partenaire
priv6 soumet au Ministre une 6valuation de l’impact de ces travaux, dont le
contenu doit ~tre le marne qu’une l~valuation de modification, avec les
adaptations n6cessaires. Si le Ministre conteste un ou plusieurs 616ments de
l’6valuation de l’impact ainsi pr6sent6e par le Partenaire priv6, le Diff6rend relatif
~t une modification est soumis au Mode de r6solution des diff6rends.

1.7 Confirmation de la Modification du ministre

1.7.1 Une Confirmation d’une modification du ministre doit notamment indiquer, le cas
6ch6ant :

a) Si le Ministre accepte l’Offre ferme pr6sent6e par le Partenaire priv6
relative ~t la Modification du ministre ou h toute partie d’une Modification
du ministre, auquel cas ladite Offre ferme lie les deux parties; et

b) Si le Ministre accepte de compenser le Partenaire priv6 au moyen d’un
paiement forfaitaire unique ou s’il accepte l’option pr6sent6e par le
Partenaire priv6, lorsque requis par le Ministre conform6ment
l’alin6a 1.2.3, de payer les montants pr6vus ~t l’Offre ferme au moyen de
plusieurs paiements selon le calendrier inclus dans l’l~valuation de la
modification.

1.7.2 Si le Repr6sentant du ministre omet de d61ivrer une Confirmation de la
modification du ministre dans les 10 Jours ouvrables suivant 1’entente ou la
d6cision relative /t tous les Diff6rends relatifs ~t une modification, il est r6put6
avoir remis un Avis d’annulation.

1.7.3 Dans le cas off des Consentements pertinents seraient exig6s afin de mettre en
oeuvre une Modification du ministre, le Partenaire priv6 ne prend aucune mesure
reli6e /t la mise en eeuvre de la Modification du ministre jusqu’~t l’obtention
desdits Consentements pertinents, sauf dans le cas off il est n6cessaire de prendre
de telles mesures afin d’obtenir lesdits Consentements pertinents. Si le Partenaire
priv6 (ou le Ministre dans le cas off les Consentements pertinents ne pourraient
etre obtenus que par celui ci), apr~s avoir fait tousles efforts raisonnables,
n’obtient pas ces Consentements pertinents dans les trois mois suivant l’6mission
d’une Confirmation d’une modification du ministre ou/l l’int6rieur de tout d61ai
plus long auquel le Ministre consent, le Ministre sera r6put6 avoir remis un Avis
d’ annulation.

1.8 Effet d’une Modification du ministre

Une Confirmation de la modification du ministre a pour effet de modifier les Obligations
techniques dans la mesure pr6vue par l’l~valuation de la modification en relation avec
l’Avis de modification du ministre, le cas 6ch6ant, ledit effet entrant en vigueur/~ compter
de la date d’6mission de la Confirmation de la modification du ministre. D~s que
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possible, le Partenaire priv6 met en oeuvre ladite Modification du ministre et ce faisant est
li6 par l’Entente de partenariat comme si la Modification du ministre faisait partie des
Obligations techniques.

1.9 Remboursement des cofits d’l~valuation de la modification

1.9.1 Lorsque le Ministre annule ou est r6put6 avoir annul6 une Modification du
ministre en vertu des alin6as 1.5.1, 1.5.2, 1.6.1, 1.7.2 ou 1.7.3 ou des sous-alin6as
1.6.1c), 1.6.1f), 1.6.3 ou 1.6.4a), le Ministre pale, dans les 20 Jours ouvrables
suivant une demande/t cette fin, une somme correspondant aux frais raisonnables
que le Partenaire priv6 a engag6s depuis la date de r6ception de l’Avis de
modification du ministre, pour examiner la Modification du ministre et le cas
6ch6ant, pour r6diger une l~valuation de la modification. Dans toute circonstance
off le Ministre amende ou est r6put6 avoir amend6 une Modification du ministre
en vertu de l’alin6a 1.5.4 ou du sous-alin6a 1.6.1e), le Ministre paie, dans les
20 Jours ouvrables suivant la demande/t cette fin, une somme correspondant aux
frais raisonnables que le Partenaire priv6 a engag6s pour tenir compte de cet
amendement.

1.9.2 Si le Ministre renvoie un question au Mode de r6solution des diff6rends tel que
consid6r6 ~ l’alin6a 1.5.1 et qu’il est d6termin6 en vertu du Mode de r6solution
des diff6rends que le Partenaire priv6 6tait autoris6 ~ refuser de mettre en oeuvre la
Modification du ministre, le Ministre paie, dans les 20 Jours ouvrables suivant la
demande ~t cette fin, une somme correspondant aux frais raisonnables que le
Partenaire priv6 a engag6s depuis la date de r6ception de l’Avis de modification
du ministre relativement ~t la Modification du ministre et au renvoi au Mode de
r6solution des diff6rends.

1.9.3 Si les circonstances d6crites /t l’alin6a 1.5.3 s’av6rent, le Partenaire priv6 pale,
dans les 20 Jours ouvrables suivant une demande /l cette fin, une somme
correspondant aux frais raisonnables que le Ministre a engag6s depuis la date de
r6ception de l’Avis d’annulation relativement /l l’examen de cet avis et
relativement au renvoi au Mode de r6solution des diff6rends.
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ANNEXE 9

MODIFICATIONS

Partie 2

MODIFICATIONS DU PARTENAIRE PRIVE

2.1 Cons6quences d’ordre financier

2.1.1 Dans la mesure off le Partenaire priv6 d6sire proposer une Modification du
Partenaire priv6 conform6ment au paragraphe 11.4 Modifications du partenaire
priv6 ou au paragraphe 14.2 Modification du partenaire priv6 de l’Entente de
partenariat, le Partenaire priv6 remet au Repr6sentant du ministre une 6valuation
de la Modification du partenaire priv6. Les dispositions des alin6as 1.3.1 et 1.3.2
s’appliquent au contenu de cette 6valuation, compte tenu des adaptations
n6cessaires, et toute mention concemant une << Modification du ministre >> et une
<< l~valuation de la modification >> dolt 6tre interpr6t6e comme s’il s’agissait
d’une mention concernant une << Modification du partenaire priv~ >> et une
6valuation aux termes du pr6sent alin6a.

2.1.2 Dans le cas o/1 la Modification du partenaire priv6/l laquelle le Ministre consent,
conform6ment au paragraphe 11.4 Modifications propos6es par le partenaire priv6
ou au paragraphe 14.2 Modification du partenaire priv6 de l’Entente de
partenariat, entra~ne des R6ductions des d6penses en immobilisation, des
R6ductions de frais d’exploitation ou un Gain de produits d’exploitation, tout
Gain de produits d’exploitation, R6duction des d6penses en immobilisation ou
R6ductions des frais d’exploitation d6coulant de la mise en eeuvre de ladite
Modification du partenaire priv6 sera partag6/~ part 6gale entre le Ministre et le
Partenaire priv6, une lois d6duits les cofits pay6s ou h payer au Ministre par le
Partenaire priv6 en vertu de l’alin6a 2.1.3.

2.1.3 Si le Partenaire priv6 soumet une proposition de Modification du partenaire priv6
en vertu du paragraphe 11.4 Modifications du partenaire priv6 ou du
paragraphe 14.2 Modification du partenaire priv6 de l’Entente de partenariat, le
Partenaire priv6 rembourse au Ministre, dans les 20 Jours ouvrables suivant une
demande ~t cette fin et que la Modification du partenaire priv6 soit mise en eeuvre
ou non, une somme correspondant aux frais raisonnables que le Ministre a
engag6s relativement ~ l’examen de ladite proposition et, le cas 6ch6ant, de la
documentation soumise relativement/t la Modification du partenaire priv6.
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ANNEXE 9

MODIFICATIONS

Partie 3

I~VI~NEMENTS DONNANT LIEU A. UNE INDEMNITE

3.1 Avis du Partenaire priv6

Sous r6serve de l’alin6a 12.6.1 de 1’Entente de partenariat, dans les sept jours suivant la
prise de connaissance du Partenaire priv6 de la survenance d’un l~v6nement donnant lieu
/~ une indemnit6, le Partenaire priv6 remet au Repr6sentant du ministre un avis de la
survenance ou de la survenance probable d’un tel 6vbnement (/t moins qu’un tel avis ne
soit d6j/t compris dans un avis remis par le Partenaire priv6 en vertu du paragraphe 12.6
Retard de l’Entente de partenariat). Si le Partenaire priv6 subit une Perte donnant lieu/t
une indemnit6 suite/~ l’l~v6nement donnant lieu ~ une indemnit6 faisant l’objet d’un avis
en vertu du pr6sent paragraphe ou en vertu du paragraphe 12.6 Retard de l’Entente de
partenariat, le Partenaire priv6, dans les 30 jours suivant la remise de l’avis susmentionn6
au pr6sent paragraphe, remet au Ministre un avis suppl6mentaire (<(Avis
d’indemnisation >>), qui 6tablit 

3.1.1 un calcul d6taill6 de la Perte donnant lieu /tune indemnit6, y compris une
explication quant aux raisons de la Perte donnant lieu /tune indemnit6 et les
mesures prises ou/~ prendre afin d’att6nuer celle-ci;

3.1.2 tout produit des assurances devant ~tre souscrites par le Partenaire priv6
conform6ment /t l’alin6a20.1.1 de l’Entente de partenariat ou d’une autre
assurance souscrite par le Partenaire priv6, dans la mesure off ce produit
d’assurance d6coule de l’I~vbnement donnant lieu ~ une indemnit6; et

3.1.3 tout renseignement dont le Partenaire priv6 a 6t6 mis au courant ou que le
Repr6sentant du ministre peut exiger quant/l la nature et~ la dur6e probable de
l’Ev6nement donnant lieu ~ une indemnit6.

Quant au contenu de l’Avis d’indemnisation, les dispositions des alin6as 1.3.1 et 1.3.2
s’appliquent compte tenu des adaptations n6cessaires, et toute mention concemant une
<< Modification du ministre >> et une << l~valuation de la modification >> doit ~tre
interpr~t~e comme s’il s’agissait d’une mention concernant un << l~v~nement donnant
lieu g une indemnit~ >> ou un << Avis d’indemnisation >>, respectivement.

3.2 Renseignements supp16mentaires

Le Ministre peut, dans les 20 Jours ouvrables suivant la r6ception d’un Avis
d’indemnisation, exiger de fagon raisonnable du Partenaire priv6 tout renseignement
suppl6mentaire ou d6tail n6cessaire afin d’6tablir le bien-fond6 de la Perte donnant lieu
une indemnit6 ou de toute autre question mentionn6e dans l’Avis d’indemnisation.
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3.3 Avis du Ministre

Le Ministre, dans les 30 Jours ouvrables suivant la r6ception d’un Avis d’indemnisation
ou dans les 30Jours ouvrables suivant la r6ception des derniers renseignements
suppl6mentaires demand6s aux termes du paragraphe 3.2 Renseignements
suppl6mentaires, avise le Partenaire priv6 quant ~ son consentement ou/t son refus de la
Perte dormant lieu /tune indemnit6 (relativement, notamment, /t la d6cision par le
Repr6sentant du ministre, en vertu de l’alin6a 12.6.5 de l’Entente de partenariat ou en
vertu de l’alin6a 3.4.2, le cas 6ch6ant, concernant la dur6e de tout d61ai ou de tout
obstacle /t l’ex6cution des Activit6s d6coulant de l’l~v6nement donnant lieu ~t une
indemnit6), sans quoi le Ministre est consid6r6 avoir refus6 la Perte dormant lieu/t une
indemnit6.

3.4 Paiement

3.4.1 Sous r6serve du paragraphe 3.5 l~v6nement continu dormant lieu ~ une indemnit6,
le Ministre avise le Partenaire priv6 s’il accepte de payer la Perte donnant lieu
une indemnit6, dans le cas d’une Perte donnant lieu ~t une indemnit6 subie par le
Partenaire priv6 (y compris tousles cofits engag6s afin d’att6nuer l’effet de
l’l~vbnement dormant lieu/l une indemnit6), au moyen d’un paiement forfaitaire
unique ou s’il accepte l’option pr6sent6e par le Partenaire priv6 de payer la Perte
dormant lieu h une indemnit6 au moyen de plusieurs paiements selon le calendrier
inclus dans l’Avis d’indemnisation.

3.4.2 Si le Ministre n’est pas d’accord avec la Perte donnant lieu /tune indemnit6
r6clam6e dans l’Avis d’indemnisation, le Ministre paie au Partenaire priv6,
moins d’une entente 5 l’effet contraire entre les parties, la portion non contest6e,
le cas 6ch6ant, de la Perte donnant lieu /tune indemnit6 conform6ment /t
l’alin6a 3.4.1 de la pr6sente partie et chaque partie peut alors renvoyer la d6cision
relative de la portion contest6e de la Perte donnant lieu/l une indemnit6 au Mode
de r6solution des diff6rends.

3.4.3 Le Ministre d6duit de la Perte dormant lieu ~ une indemnit6 tout produit qui sera
regu (tel que d6termin6 par l’assureur en question) des assurances devant ~tre
souscrites par le Partenaire priv6 conform6ment/t l’alin6a 20.1.1 de l’Entente de
partenariat ou d’une autre assurance souscrite par le Partenaire priv6, dans la
mesure off ce produit d’assurance d6coule de l’l~v6nement donnant lieu /tune
indemnit6.

3.5 l~v6nement continu donnant lieu ~ une indemnit6

I1 est entendu que, dans le cas off l’l~v6nemem donnant lieu ~t une indemnit6 ou l’effet de
l’l~v6nement dormant lieu ~ une indemnit6 est continu, le Partenaire priv6 peut remettre
des Avis d’indemnisation selon la fr6quence (sup6rieure ~t un intervalle mensuel) qu’il
d6termine de fagon raisonnable.
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3.6 Att6nuation

Toute mesure r6paratoire en vertu de la pr6sente partie ne sera pas accessible ou cessera
d’etre accessible au Partenaire priv6 s’il omet de prendre toutes les mesures n6cessaires
conform6ment aux conditions de l’Entente de partenariat afin d’att6nuer les effets de
l’]~v6nement donnant lieu ~t une indemnit6 ou afin de rem6dier au d6faut d’61iminer ou
d’att6nuer la dur6e du d61ai ou de l’obstacle ~t l’ex6cution susmentionn6e.

3.7 Absence de responsabilit6

Sous r6serve des dispositions du paragraphe 3.1 Avis du Partenaire priv6, le Ministre
n’est responsable d’aucune perte indirecte ou accessoire subie par le Partenaire priv6
relativement ~ tout l~v6nement donnant lieu ~t une indemnit6 autre que la Perte donnant
lieu ~ une indemnit6 relative ~ cet t~v6nement donnant lieu ~ une indemnit6.
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ANNEXE9

MODIFICATIONS

Partie 4

MESURES REPARATOIRES

4.1 Mesure r6paratoire

4.1.1 Sous r6serve des dispositions du paragraphe 1.11 Obligation g6n6rale d’att6nuer
de l’Entente de partenariat, des alin6as 12.6.5, 12.6.6, 12.6.7 et 34.1.4 de
l’Entente de partenariat et du pr6sent paragraphe et nonobstant route autre
disposition de l’Entente de partenariat ou de la pr6sente annexe, le Partenaire
priv6 se voit lib6r6 de toute obligation en vertu de l’Entente de partenariat et le
Ministre n’a le droit de retenir aucune D6duction de non-disponibilit6 ou de
D6duction de non-performance dans la mesure off, suite ~ une Modification du
ministre ou suite ~ un l~vbnement donnant lieu ~ une indemnit6, le Partenaire
priv6 est incapable de remplir ses obligations en vertu de l’Entente de partenariat
dans la P6riode de retard pr6vue ou pendant tout autre retard ou empachement
important dans l’ex6cution des Activit6s conform6ment aux exigences de
l’Entente de partenariat, et il est tenu compte de cette mesure r6paratoire dans
l’Offre ferme ou dans la Perte donnant lieu/~ une indemnit6, le cas 6ch6ant, relatif

ladite Modification du ministre ou audit ]~v6nement donnant lieu /~ une
indemnit6.

4.1.2 Sous r6serve des obligations du Partenaire priv6 en vertu de l’alin6a 4.1.1 ou en
vertu de l’alin6a 12.6.4 ou 12.6.2.2 de l’Entente de partenariat, dans le cas d’une
dur6e importante du d61ai ou de l’obstacle ~ l’ex6cution des Activit6s
conform6ment aux exigences de l’Entente de partenariat, caus6e par une
Modification du ministre ou un ]~v6nement dormant lieu /~ une indemnit6, le
Partenaire priv6, dans la mesure du possible, prend routes les mesures
raisonnables afin d’6viter le d61ai ou l’obstacle ou afin de r6duire le d61ai ou
d’att6nuer 1’ effet de l’obstacle.

4.1.3 Sous r6serve des dispositions de l’alin6a 12.6.5 de l’Entente de partenariat, dans
le cas o3 le Partenaire priv6 adroit A un paiement de l’Offre ferme, A la Perte
donnant lieu ~ une indemnit6 ou/t toute autre mesure r6paratoire en vertu de la
Partie 1 ou de la Partie 3, et en autant que le Partenaire priv6 :

a) se conforme aux exigences de la Partie 1 ou de la Partie 3, le cas 6ch6ant;
et

b) soumet des propositions quant aux mesures qu’il entend prendre afin
d’att6nuer les cons6quences de tout d61ai ou obstacle,
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le Ministre, d6s que possible, avise le Partenaire priv6 (a priori ou a posteriori) 
sa d6cision, conform6ment au pr6sent alin6a 4.1.3, quant ~t l’importance de la
dur6e du retard ou de l’emp~chement, le cas 6ch6ant, relativement ~t l’ex6cution
des Activit6s (autres que la construction des Ouvrages) d6coulant d’une
Modification du ministre ou d’un Ev6nement donnant lieu ~t une indemnit6. Si le
Ministre d6termine qu’aucun d61ai important ou obstacle important n’est survenu
ou ne doit survenir ou que le Partenaire priv6 consid6re inad6quate la d6cision
relative h l’importance de la dur6e du retard ou de l’emp~chement, le Partenaire
priv6 peut renvoyer la question au Mode de r6solution des diff6rends.

Les dispositions des alin6as 12.6.6 et 12.6.7 de l’Entente de partenariat
s’appliquent, compte tenu des adaptations n6cessaires,/t la d6cision du Ministre
relative/t l’importance de tout d61ai ou obstacle ~t l’ex6cution des Activit6s pour
les besoins de la pr6sente Partie 4.
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